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DEMANDE D’UNE ENTITÉ COMMERCIALE ET ACCORD

RECOMMANDATIONS :
1. Veuillez soumettre ce formulaire avec (i) un formulaire d’accord d’associé(e), (ii) un formulaire fiscal [IRS Form W-9] et (iii), pour toute entité constituée par le biais 

d’une inscription au niveau étatique / provincial, une copie conforme du certificat des articles de l’incorporation ou tout autre document similaire délivré
par l’Etat / la province en question (votre “charter”).

2. Envoyez par courrier postal à : Max International, 102 South 200 East., Suite 610, Salt Lake City, UT 84111 ou par télécopie à : (801) 727-2575.
3. Ce formulaire doit être soumis dans les 10 jours ouvrables suivant la soumission du formulaire d’accord d’associé(e) correspondant relatif à l’entité 

d’affaires ci-dessous.

INFORMATIONS SUR L’ASSOCIE(E)

Numéro d’ID fiscale fédéral / national :

Nom de l’entité d’affaires :

Nom et titre du contact :

Adresse :

Ville, Etat / Province et code postal :

Téléphone :                                                    Portable :

Télécopie :

Courriel :

INFORMATIONS SUR LE PARRAIN / LA 
MARRAINE

Prénom et nom :

Numéro d’ID :

 

Indiquer tous les actionnaires, partenaires, membres, directeurs, administrateurs, gérants, fiduciaires et autres personnes concernées comme propriétaires 
ou ayant une responsabilité en tant que cadre. Joindre des pages supplémentaires si nécessaire.

ACTIONNAIRES, PARTENAIRES, MEMBRES, DIRECTEURS, ADMINISTRATEURS,
GÉRANTS OU FIDUCIAIRES

Nom (en majuscules) : Titre : No. de S.S. :

Adresse : Téléphone :

Signature : J’accepte d’être lié par les termes du présent accord.

Nom (en majuscules) : Titre : No. de S.S. :

Adresse : Téléphone :

Signature : J’accepte d’être lié par les termes du présent accord.

Nom (en majuscules) : Titre : No. de S.S. :

Adresse : Téléphone :

Signature : J’accepte d’être lié par les termes du présent accord.

Nom (en majuscules) : Titre : No. de S.S. :

Adresse : Téléphone :

Signature : J’accepte d’être lié par les termes du présent accord.

CANADA  I  MAX LIVING COMPANY TM

INFORMATIONS SUR L’ENTITÉ
Type d’entité commerciale
(cocher une option) :

Corporation (INC)

Société à Responsabilité Limitée (SARL)

Société à Partenariat Limité (SAPL)

Société de Partenariat à Responsabilité 
Limitée (SPARL) ou autre partenariat 
établi au niveau étatique / provincial

Autre type de partenariat

Trust

Autre - (Décrire)



v1

102 South 200 East., Suite 610, Salt Lake City, UT 84111 • Téléphone (801) 316-6380 • Télécopie (801) 727-2575

Page: 2 / 3

NOTE : (1) Si une société ou autre entité non-individuelle devait être ajoutée ci-dessus, veuillez entrer les informations des propriétaires et opérateurs de cette 
entité sur une feuille séparée à l’aide du format ci-dessus ; et (2), conformément à l’article 6 des Conditions Supplémentaires ci-joint, l’entité commerciale doit 
mettre à jour les informations énumérées ci-dessus au cas où des changements auraient lieu après le dépôt de cette demande.

Par la signature de cette demande et de cet accord vous acceptez, pour vous-même et pour votre entité commerciale connexe, d’être juridiquement lié par 
les Conditions Supplémentaires jointes. Les signataires de cette demande certifient que chacun est conjointement et solidairement responsable pour tous les 
contrats et obligations de l’entité commerciale en question qui seraient dus à Max International, LLC, et ses sociétés affiliées (collectivement, “Max”), y
compris toute violation de l’accord avec les associés Max (tel que complété par cet accord), des politiques et procédures et du plan de rémunération (pris 
collectivement, l’«accord»). Chacun reconnaît être lié individuellement et devoir se conformer aux termes de l’accord. Le non-respect de cette obligation 
d’inclure (et de mettre à jour, le cas échéant) la liste de tous les actionnaires, partenaires, membres, directeurs, administrateurs, gérants, administrateurs
directs et indirects ou autres personnes dans ce formulaire de demande d’octroi d’une entité commerciale et accord (utiliser des pages supplémentaires si 
nécessaire) entraînera des sanctions disciplinaires tel que décrit dans les Politiques et procédures.

Les transferts de participations dans une entreprise Max indépendante qui est détenue par une entité commerciale sont soumis aux Politiques et procédures. 
Voir les Politiques et procédures pour une description de la politique de transfert.

Le présent accord, ainsi que votre certificat, doit être envoyé à Max au moment de l’inscription de l’entité en tant qu’associé Max indépendant. Si le présent 
accord et votre certificat ne sont pas reçus à temps par Max au plus tard 10 jours ouvrables après le dépôt du formulaire de l’accord de l’associé(e) pour 
l’associé qui y est désigné, ou si, à tout moment, un élément d’information se trouve ne pas être véridique et exact, l’accord de l’associé(e) pour l’entité
commerciale figurant sur la demande correspondante sera rejeté et le compte associé qui y est liée peut être fermé ou suspendu.

L’inscription d’une entité commerciale ne sera pas considérée comme une commandite personnelle pour le sponsor de l’entité commerciale jusqu’à ce que 
Max ait reçu, de la part de l’entité commerciale, le présent accord et votre certificat.

TERMES ET CONDITIONS ADDITIONNELS

PAR VOTRE SIGNATURE CORRESPONDANT AU FORMULAIRE DE DEMANDE D’OCTROI D’UNE ENTITÉ COMMERCIALE ET ACCORD CI-JOINT, 
VOUS CERTIFIEZ QUE VOUS AVEZ LU ATTENTIVEMENT LES CONDITIONS CONTENUES DANS LE FORMULAIRE DE DEMANDE D’ASSOCIÉ(E) 
QUI Y EST JOINT ET LES CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES CI-DESSOUS, LES POLITIQUES ET PROCÉDURES DE MAX INTERNATIONAL 
ET LE PLAN DE RÉMUNÉRATION DE MAX (FORMANT ENSEMBLE LE «CONTRAT»), ET VOUS VOUS ENGAGEZ A RESPECTER TOUTES LES 
MODALITÉS ÉNONCÉES DANS L’ACCORD. VOUS COMPRENEZ QUE VOUS AVEZ LE DROIT DE DÉMISSIONNER DE L’ENTREPRISE A TOUT 
MOMENT, MAIS QUE LA CESSATION DE VOS OBLIGATIONS EN VERTU DE L’ACCORD EXIGE QUE VOUS FOURNISSIEZ A MAX UN AVIS ÉCRIT 
DE VOTRE DÉMISSION. VOUS CERTIFIEZ EN OUTRE QUE VOTRE NUMÉRO DE SÉCURITÉ SOCIALE TEL QU’ENTRE DANS LE FORMULAIRE 
DE DEMANDE ET ACCORD CI-JOINT EST CORRECT.

Les Termes et conditions supplémentaires suivants (les “Conditions supplémentaires”) visent à compléter les Termes et conditions attachées au formulaire 
de demande d’associé Max (les «Conditions de base») pour l’entité commerciale mentionnée ci-dessus. Dans le cas d’un conflit entre les Conditions 
supplémentaires et les Conditions de base, les Conditions supplémentaires prévaudront pour toute entité commerciale en passe de devenir un associé.
Chacun des signataires du présent formulaire de demande d’octroi d’une entité commerciale et d’accord convient de ce qui suit :

1. L’Entreprise est dûment organisée et formée, et en règle en vertu des lois de l’État sous lesquelles elle a été créée.

2. Je comprends que, en tant qu’associé(e) de Max International (ci-après dénommé Max), l’entité commerciale ou fiducie (l ‘« Entreprise ») référencée ci-dessus :
a) a le droit de proposer à la vente des produits et services Max en conformité avec les Conditions de base et ces Conditions supplémentaires.
b) a le droit de s’inscrire des personnes à Max.
c) a le droit, si elle s’y qualifie, de gagner des commissions en vertu du Plan de rémunération de Max (le «Plan de Max»).

3. e comprends que seule l’entreprise est considérée comme un associé Max, et non pas moi-même en tant qu’individu, et je m’engage à n’intenter aucune 
action qui pourrait causer de la confusion concernant mon rôle dans l’entreprise ou le statut de l’entreprise en tant qu’associé Max que je représente.

4. Je comprends que l’entreprise est un entrepreneur indépendant de Max, et non un employé, associé, représentant légal, ou le franchisé de Max, et que 
l’entreprise est seule responsable pour payer tous les coûts, les frais et charges que l’entreprise engage, y compris, sans limitation, pour les voyages, 
la nourriture, l’hébergement, le travail de secrétariat, les coûts de l’espace de bureau, les frais de téléphone et autres dépenses. JE COMPRENDS QUE 
MAX NE TRAITE PAS L’ENTREPRISE COMME UN FILIALE OU AUTRE ENTITÉ CONNEXE ET NE ME TRAITERA PAS COMME UN EMPLOYÉ EN CE 
QUI CONCERNE LES TAXES SUR LES PLANS LOCAL ET INTERNATIONAL. Max n’est pas responsable de la retenue à la source, et n’effectuera pas de 
retenues ni de déductions, à partir des primes et commissions de l’entreprise, de contributions fédérales FICA ou de taxes de toute nature relativement à 
l’entreprise ou à moi.

5. J’ai lu attentivement les Conditions de base, les Politiques et procédures de Max et le Plan de Max, lesquels sont tous incorporés dans et constituent 
une partie de ces Conditions supplémentaires (ces quatre documents sont collectivement appelés le «Contrat»), et j’accepte de m’y conformer. Je suis 
d’accord, en tant que cadre et / ou propriétaire de l’entreprise, pour ne prendre aucune mesure qui, si elle était prise par l’entreprise directement, violerait 
l’accord. Je suis également d’accord pour ne pas intenter d’action qui pourrait induire ou exiger que l’entreprise viole l’accord. Je comprends que, pour 
être éligible pour des primes ou des commissions, l’entreprise doit être en règle, et non pas en violation de l’accord. Je comprends que ces Conditions 
supplémentaires, les Conditions de base, les Politiques et procédures de Max, ou le Plan de Max peuvent être modifiés à la seule discrétion de Max, et 
je suis d’accord, en tant qu’individu et en ma qualité de membre de la direction et / ou de propriétaire de l’entreprise, pour me conformer à toutes ces 
modifications et pour veiller à ce que l’entreprise les respecte. Les notifications relatives aux amendements seront publiées sur le site Web de Max ou 
distribuées par d’autres moyens commerciaux raisonnables. Les amendements entreront en vigueur 30 jours après leur publication. La poursuite par 
l’entreprise de ses affaires avec Max et ma décision de ne pas me retirer de l’entreprise constitueront mon adhésion à tous ces amendements.

6. En cas de changement dans l’identité d’un actionnaire, partenaire, membre, directeur, administrateur, gérant, fiduciaire ou autre personne citée dans le 
formulaire de demande d’octroi d’une entité commerciale et accord ci-joint (une “partie prenante dans l’entreprise”), y compris soit (i) l’ajout d’un nouvel 
acteur commercial non préalablement présenté à Max dans un avis de changement dans l’équipe de gestion ou de propriétaires, soit (ii) l’exclusion, 
la démission, le licenciement ou autre forme de départ de l’entreprise d’un des acteurs commerciaux dont le nom figure dans le présent formulaire de 
demande d’octroi d’une entité commerciale et accord, chacune des entreprises et moi-même veillerons à ce qu’un agent dûment mandaté, partenaire 
ou autre employé ayant autorité dans la gestion de l’entreprise, soit rapidement et, autant que possible dans les 30 jours suivant ce changement, dépose 
auprès de Max un avis de changement dans l’équipe de gestion ou de propriétaires, dans la forme requise par Max. 
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7. Je ne peux pas attribuer de droits ou déléguer mes fonctions en vertu de l’accord sans le consentement écrit préalable de Max. Toute tentative pour 
transférer ou déléguer des privilèges conférés par l’accord sans le consentement écrit exprès de Max rend l’accord annulable à la discrétion de Max et 
peut entraîner la résiliation des droits de l’entreprise en vertu de l’accord.

8. Je comprends que, si je ou tout autre signataire du présent formulaire de demande d’octroi d’une entité commerciale et accord ne parvenons pas 
à respecter les termes de l’accord, Max peut, à sa discrétion, imposer à l’entreprise des mesures disciplinaires tel que défini dans les Politiques et 
procédures, et chercher à faire appliquer ses autres droits juridiques ou équitables découlant de l’accord. Si je suis en infraction, défaut ou violation 
par rapportaux termes de l’accord au moment de la résiliation de cet accord, l’entreprise peut ne pas être en droit de recevoir d’autres primes ou 
commissions, que les ventes générant ces primes et / ou commissions aient été finalisées ou non.

9. Max, sa société mère ou ses sociétés affiliées, administrateurs, directeurs, actionnaires, employés, ayants droit et agents (collectivement dénommés 
«affiliés»), ne seront pas tenus responsables pour, et l’entreprise et moi-même par la présente libérons Max et ses filiales, de toutes les réclamations pour 
dommages indirects et exemplaires résultant de toute réclamation ou clause d’action relatives à l’accord. L’entreprise et moi-même convenons en outre de 
libérer Max et ses sociétés affiliées de toute responsabilité résultant de ou liée à la promotion ou l’exploitation de l’entreprise et de toutes les activités qui y 
sont liées (par exemple, la présentation des produits Max ou du Plan de Max, l’utilisation de tout véhicule à moteur, la location d’installations pour réunions 
ou séances de formation, etc.), et acceptons d’indemniser Max pour toute responsabilité, tous dommages, amendes, pénalités ou autres dus résultant 
d’une conduite que l’entreprise ou moi-même engageons dans l’exploitation de l’entreprise.

10. L’accord, dans sa forme actuelle et tel que modifié par Max à sa discrétion, constitue la totalité du contrat entre Max, l’entreprise, moi-même et chaque 
autre personne assujettie au présent accord. Toutes promesses, représentations, offres ou autres communications non expressément énoncées dans le 
présent accord sont sans effet.

11. Toute renonciation par Max à poursuivre toute violation de l’accord doit être écrit et signée par un agent autorisé de Max. La renonciation par Max à toute 
poursuite pour violation de l’accord par l’entreprise ou par moi-même ne doit pas fonctionner ou être interprétée comme une renonciation à poursuivre 
toute violation ultérieure.

12. Si une disposition de l’accord est jugée invalide ou inapplicable, cette disposition sera reformulée uniquement dans la mesure nécessaire pour la rendre 
exécutoire, et l’équilibre de l’accord restera en vigueur et de plein effet.

13. Cet accord sera régi et interprété conformément aux lois de l’État de l’Utah sans égard aux principes de conflits de lois. Tous litiges et réclamations 
relatifs à Max, au présent accord, aux produits et services de Max, ou tout autres réclamations ou clauses d’actions relatives à la performance soit d’un 
associé, soit de Max, ou de tout autre personne ayant signé le présent formulaire de demande d’octroi d’une entité commerciale et accord ou une partie 
de celui-ci, doit être réglé totalement et définitivement par arbitrage dans la commune de Salt Lake, État de l’Utah, ou tout autre endroit prescrit par 
Max, conformément au Federal Arbitration Act (loi fédérale sur l’arbitrage) et des règles d’arbitrage commercial de l’American Arbitration Association, 
sauf que toutes les parties bénéficieront des droits de découverte autorisés en vertu des Federal Rules of Civil Procedure (dispositions de la loi fédérale 
sur la procédure civile) et que les Federal Rules of Evidence (les règles fédérales sur la preuve) seront applicables. Toutes les questions relatives à 
l’arbitrage seront régies par la loi fédérale d’arbitrage. La décision de l’arbitre sera définitive et obligatoire pour les parties et pourra, si nécessaire, être 
réduite à un jugement par un tribunal compétent. Chaque partie à l’arbitrage sera responsable de ses propres frais et dépenses d’arbitrage, y compris 
les frais juridiques et de dépôt. Cet accord d’arbitrage survivra à toute résiliation ou expiration de l’accord. Rien dans l’accord ne pourra empêcher Max 
de demander et d’obtenir d’un tribunal ayant juridiction un bref de saisie, de saisie-arrêt, d’injonction temporaire, d’injonction préliminaire, d’injonction 
permanente ou autre redressement équitable en vigueur afin de sauvegarder et de protéger les intérêts de Max avant, pendant ou après le dépôt de tout 
arbitrage ou autre procédure ou dans l’attente du prononcé de décision ou de sentence en rapport avec tout arbitrage ou autre procédure.

14. Chacun, de Max et de l’entreprise et de chaque personne signant cette demande d’octroi d’une entité commerciale et l’accord, accepte la compétence 
et le lieu de tout tribunal fédéral ou d’État dans la commune de Salt Lake City, État de l’Utah, aux fins d’exécution d’une sentence d’un arbitre ou de tout 
autre question non soumise à l’arbitrage.

15. Résidents de la Louisiane : Nonobstant ce qui précède, les résidents de la Louisiane peuvent intenter une action contre Max avec compétence et lieu tel 
que prévu par la Loi de la Louisiane.

16. Toute action judiciaire, poursuite ou procédure contre Max pour tout acte ou omission concernant ou découlant de l’accord ou des transactions engagées 
par l’entreprise à titre d’associé, doit être intentée dans l’espace d’une année à compter de la date de la conduite qui aurait motivé une telle action ou 
autre réclamation. La non-présentation de telles mesures contre Max pour un tel acte ou omission dans un tel délai rendra ces mesures caduques.
Je renonce à tous les droits de faire appliquer tout autre délai, y compris celui imposé par une loi de prescription.

17. J’autorise Max à utiliser mon nom, ma photographie, mon histoire personnelle et / ou une similaire dans du matériel de publicité ou de promotion et 
renonce à toute réclamation de rémunération pour une telle utilisation.

18. Un exemplaire de l’accord envoyé par télécopie sera considéré comme un original à tous les égards.
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